
Code civil

Article 668

Le voisin  dont  l'héritage  joint  un  fossé  ou  une  haie  non mitoyens  ne  peut  contraindre  le
propriétaire de ce fossé ou de cette haie à lui céder la mitoyenneté.

Le copropriétaire d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la limite de sa propriété, à la
charge de construire un mur sur cette limite.

La même règle est applicable au copropriétaire d'un fossé mitoyen qui ne sert qu'à la clôture.

Article 669

Tant que dure la mitoyenneté de la haie, les produits en appartiennent aux propriétaires par
moitié.

Article 670

Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne sont mitoyens comme la haie. Les arbres
plantés sur la ligne séparative de deux héritages sont aussi réputés mitoyens. Lorsqu'ils meurent
ou lorsqu'ils  sont  coupés  ou  arrachés,  ces  arbres  sont  partagés  par  moitié.  Les  fruits  sont
recueillis à frais communs et partagés aussi par moitié, soit qu'ils tombent naturellement, soit
que la chute en ait été provoquée, soit qu'ils aient été cueillis.

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres mitoyens soient arrachés.

Article 671

Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la propriété voisine
qu'à  la  distance  prescrite  par  les  règlements  particuliers  actuellement  existants,  ou par  des
usages constants et reconnus et,  à défaut de règlements et usages, qu'à la distance de deux
mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur dépasse
deux mètres, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres plantations.

Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, de chaque
côté du mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance, mais ils ne pourront
dépasser la crête du mur.

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers.

Article 672

Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance moindre
que  la  distance  légale,  soient  arrachés  ou  réduits  à  la  hauteur  déterminée  dans  l'article
précédent, à moins qu'il n'y ait titre, destination du père de famille ou prescription trentenaire.

Si les arbres meurent ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer qu'en
observant les distances légales.

Article 673

Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres, arbustes et arbrisseaux du voisin
peut  contraindre celui-ci  à  les  couper.  Les fruits  tombés naturellement  de ces branches  lui
appartiennent.



Si ce sont les racines, ronces ou brindilles qui avancent sur son héritage, il a le droit de les
couper lui-même à la limite de la ligne séparative.

Le droit de couper les racines, ronces et brindilles ou de faire couper les branches des arbres,
arbustes ou arbrisseaux est imprescriptible.

Code rural et de la pêche maritime

Article L126-3

Le  préfet  peut  prononcer  la  protection  de  boisements  linéaires,  haies  et  plantations
d'alignement, existants ou à créer, soit lorsque les emprises foncières correspondantes ont été
identifiées en application du 6° de l'article L. 123-8 du présent code, soit lorsque le propriétaire
en fait la demande. Dans ce dernier cas, lorsque ces boisements, haies et plantations séparent
ou morcellent des parcelles attenantes données à bail, la demande est présentée conjointement
par le bailleur et le preneur. 

Ces boisements, haies et plantations sont identifiés par un plan et un descriptif de leur situation
dans les parcelles cadastrales. 

Leur  destruction  est  soumise  à  l'autorisation  préalable  du  préfet,  donnée  après  avis  de  la
commission  départementale  d'aménagement  foncier  s'il  s'agit  d'éléments  identifiés  en
application du 6° de l'article L. 123-8 du présent code.

Les boisements linéaires, haies et plantations d'alignement protégés en application du présent
article bénéficient des aides publiques et des exonérations fiscales attachées aux bois, forêts et
terrains  à  boiser.  Ils  peuvent  donner  lieu  à  la  passation  d'un  contrat  d'entretien  avec  le
propriétaire ou le preneur.

A  la  demande  du  propriétaire,  le  préfet  peut  également,  sur  avis  de  la  commission
départementale d'aménagement foncier, prononcer la protection de vergers de hautes tiges.

Article R126-12

La demande de protection de structures  paysagères arborées  ou de vergers  de hautes  tiges
d'éléments  végétaux  formée,  en  application  de  l'article  L.  126-3,  par  le  propriétaire  des
parcelles  d'assiette  des  éléments  à  protéger  est  adressée  au  préfet.  Lorsque  ces  éléments
séparent  ou  morcellent  des  parcelles  attenantes  données  à  bail,  la  demande  est  présentée
conjointement par le bailleur et le preneur.

Le  préfet  se  prononce  en  tenant  compte  des  intérêts  de  la  politique  des  structures  des
exploitations  agricoles,  de la  politique forestière  et  du respect  et  de la  mise en valeur  des
milieux naturels, du patrimoine rural et des paysages.

Article R126-13

Tout travail  ou toute utilisation du sol de nature à  détruire  un élément  protégé au titre  de
l'article L. 126-3 doit, préalablement à toute exécution, être autorisé par le préfet. La demande
d'autorisation qui précise l'implantation, la nature et les caractéristiques des végétaux concernés
est accompagnée des pièces définies par arrêté du ministre de l'agriculture. 

Dans  le  cas  où  ces  éléments  végétaux  ont  été  identifiés  par  la  commission  communale
d'aménagement foncier en application du 6° de l'article L. 123-8, le préfet transmet la demande
pour avis à la commission départementale d'aménagement foncier qui se prononce dans un
délai de trois mois ; si à l'expiration de ce délai la commission ne s'est pas prononcée, son avis



est réputé favorable. 

Le  préfet  statue  sur  la  demande d'autorisation  en  tenant  compte des  intérêts  mentionnés  à
l'article R. 126-12.

Article R126-14

La commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier peut, dans le cadre des
procédures régies par le titre II du présent livre, demander au préfet l'abrogation de la décision
de protection édictée en application de l'article L. 126-3. La demande de la commission est
soumise aux règles fixées à l'article R. 126-13.

Article R126-15

Les  boisements  linéaires,  haies  et  plantations  d'alignement  susceptibles  d'être  protégés  en
application de l'article L. 126-3 :

a) Sont constitués d'espèces ligneuses buissonnantes et de haute tige figurant sur une liste fixée
par arrêté du ministre chargé des forêts. Ils sont structurés selon des modalités fixées par ce
même arrêté ;

b) Doivent avoir une surface minimale de 500 mètres carrés. La surface des haies est égale au
produit  de  leur  longueur  par  une  largeur  forfaitaire,  fixée  à  cinq  mètres  pour  les  haies
constituées d'espèces buissonnantes et à dix mètres pour les haies d'arbres de haute tige.

Les vergers de haute tige susceptibles d'être protégés en application de l'article L. 126-3 :

a) Sont constitués d'espèces fruitières et de variétés figurant sur une liste fixée par arrêté du
ministre chargé de l'agriculture ; cet arrêté fixe également une densité minimale des plantations
;

b) Doivent avoir une superficie minimale de vingt ares.

Article R126-16

L'emprise  et  l'indication  des  parcelles  cadastrales  sur  lesquelles  sont  situés  les  boisements
linéaires,  haies,  plantations  d'alignement  ou  vergers  de  hautes  tiges,  dont  la  protection  est
prononcée,  doivent  être  matérialisées  sur  un  plan  parcellaire  annexé  à  l'arrêté  préfectoral
prononçant la protection ou sur le plan des aménagements fonciers prévu à l'article L. 121-21.
L'arrêté précise les éléments techniques visés à l'article ci-dessus.

Article L126-4

Le  fait  de  détruire  sans  autorisation  des  boisements,  haies  et  plantations  d'alignement
mentionnés à l'article L. 126-3 est puni d'une amende de 3750 euros.

Cette infraction est constatée dans les conditions prévues à l'article L. 121-22.

Article L121-22

Les  infractions  en  matière  d'aménagement  foncier  peuvent  être  constatées  par  des  agents
assermentés  appartenant  aux services  de  l'Etat  ou aux services  du  département  chargés  de
l'agriculture, de la forêt ou de l'environnement dont les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve
contraire.

Article L123-8

La commission communale d'aménagement foncier a qualité,  dans le respect des équilibres



naturels, pour décider à l'occasion des opérations et dans leur périmètre :

1° L'établissement de tous chemins d'exploitation nécessaires pour desservir les parcelles ;

2° Tous travaux affectant les particularités topographiques lorsque ces travaux présentent un
caractère  d'intérêt  collectif  pour  l'exploitation  du  nouvel  aménagement  parcellaire  dans  le
respect de ces particularités topographiques prévues par les exploitants agricoles en application
des règles relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales ;

3° Tous travaux d'amélioration foncière connexes à l'aménagement foncier agricole et forestier,
tels que ceux qui sont nécessaires à la sauvegarde des équilibres naturels, à la protection des
sols ou à la remise en bon état des continuités écologiques ;

4° Les travaux d'aménagement hydraulique rendus indispensables au bon écoulement des eaux,
en raison de l'exécution de travaux mentionnés au 3° ;

5° L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous ouvrages nécessaires à la protection des
forêts ;

6° L'exécution de travaux de nettoyage, remise en état, création et reconstitution d'éléments
présentant  un  intérêt  pour  les  continuités  écologiques  et  les  paysages  tels  que  les  haies,
plantations d'alignement, talus, fossés et berges. La commission communale d'aménagement
foncier identifie les emprises foncières correspondant à ces éléments.

L'assiette  des  ouvrages  et  des  travaux  mentionnés  aux  1°,  3°,  4°  et  5°  est  prélevée  sans
indemnité sur la totalité des terres à aménager. 

Article D615-50-1

Les agriculteurs qui demandent les aides soumises aux règles de conditionnalité prévues par la
politique  agricole  commune  maintiennent  les  particularités  topographiques  des  surfaces
agricoles de leur exploitation qui sont à leur disposition. 

Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture fixe la liste de ces particularités topographiques,
leurs caractéristiques ainsi que, le cas échéant, les conditions dans lesquelles leur maintien est
assuré en cas de déplacement, de destruction ou de remplacement. 

Il fixe également la période d'interdiction de tailler les haies et les arbres.

Code de l'urbanisme

Article L111-22

Sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en
tenant lieu, le conseil municipal peut, par délibération prise après une enquête publique réalisée
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, identifier et
localiser un ou plusieurs éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique et
définir, si nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur protection.

Article L113-1

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 



attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, 
des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements.

Article L113-2

Le classement  interdit  tout  changement  d'affectation  ou  tout  mode  d'occupation  du  sol  de
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant  toutes  dispositions  contraires,  il  entraîne le  rejet  de  plein droit  de la  demande
d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants
pour  l'économie  nationale  ou  régionale,  et  dont  les  gisements  ont  fait  l'objet  d'une
reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet
1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas,
l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager
le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas
dommageables  pour  l'environnement.  Un décret  en  Conseil  d'Etat  détermine  les  conditions
d'application du présent alinéa. 

La  délibération  prescrivant  l'élaboration  d'un  plan  local  d'urbanisme  peut  soumettre  à
déclaration  préalable,  sur  tout  ou  partie  du  territoire  couvert  par  ce  plan,  les  coupes  ou
abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement.

Article R421-23

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements
suivants : 

a) Les lotissements autres que ceux mentionnés au a de l'article R. 421-19 ; 

b) Les divisions des propriétés foncières situées à l'intérieur des zones délimitées en application
de  l'article  L.  115-3,  à  l'exception  des  divisions  opérées  dans  le  cadre  d'une  opération
d'aménagement autorisée, des divisions effectuées, avant la clôture de l'opération, dans le cadre
d'une opération d'aménagement foncier rural relevant du titre II du livre Ier du code rural et de
la pêche maritime et des divisions résultant d'un bail rural consenti à des preneurs exerçant la
profession agricole ; 

c) L'aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains ne
nécessitant pas un permis d'aménager en application de l'article R. 421-19 ; 

d) L'installation, pour une durée supérieure à trois mois par an, d'une caravane autre qu'une
résidence mobile mentionnée au j ci-dessous :

-sur un terrain situé en dehors d'un parc résidentiel de loisirs, d'un terrain de camping, d'un
village  de  vacances  classé  en  hébergement  léger  au  sens  du  code  du  tourisme  ou  d'une
dépendance de maison familiale de vacances agréée au sens du code du tourisme ;

-sur un emplacement d'un terrain de camping, d'un village de vacances classé en hébergement
léger au sens du code du tourisme ou d'une dépendance de maison familiale de vacances agréée
au sens du code du tourisme qui a fait l'objet d'une cession en pleine propriété, de la cession de
droits sociaux donnant vocation à sa propriété en attribution ou en jouissance ou d'une location
d'une durée supérieure à deux ans. 

Pour le calcul de la durée de trois mois par an mentionnée au cinquième alinéa, toutes les
périodes de stationnement, consécutives ou non, sont prises en compte ; 

e)  Lorsqu'ils  sont  susceptibles  de  contenir  de  dix  à  quarante-neuf  unités,  les  aires  de
stationnement  ouvertes  au  public,  les  dépôts  de  véhicules  et  les  garages  collectifs  de



caravanes ; 

f)  A  moins  qu'ils  ne  soient  nécessaires  à  l'exécution  d'un  permis  de  construire,  les
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur,  s'il  s'agit  d'un exhaussement,  ou la
profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie
supérieure ou égale à cent mètres carrés ; 

g) Les coupes et  abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de
communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout
espace boisé classé en application de l'article L. 113-1 ; 

h) Les travaux ayant pour effet  de modifier ou de supprimer un élément que le plan local
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application de l'article L.
151-19 ou de  l'article  L.  151-23,  comme présentant  un  intérêt  d'ordre  culturel,  historique,
architectural ou écologique ; 

i)  Les  travaux  autres  que  ceux  exécutés  sur  des  constructions  existantes  ayant  pour  effet,
lorsqu'ils  ont  lieu  sur  un  territoire  non  couvert  par  un  plan  local  d'urbanisme  ou  par  un
document d'urbanisme en tenant lieu, de modifier ou de supprimer un élément identifié comme
présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en application de l'article L. 111-22,
par une délibération du conseil municipal, prise après l'accomplissement de l'enquête publique
prévue à ce même article ; 

j) L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat permanent des
gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois consécutifs ; 

k) L'aménagement de terrains bâtis ou non bâtis prévu à l'article L. 444-1, destinés aux aires
d'accueil et aux terrains familiaux des gens du voyage, ne nécessitant pas un permis d'aménager
en application de l'article R. 421-19 ; 

l)  L'aménagement  de  terrains  bâtis  ou  non  bâtis  pour  permettre  l'installation  de  plusieurs
résidences démontables définies à l'article R. 111-51, créant une surface de plancher totale
inférieure ou égale à quarante mètres carrés, constituant l'habitat permanent de leurs occupants
et ne nécessitant pas un permis d'aménager en application de l'article R. 421-19.

Article R421-23-1

Les dispositions du d de l'article R. 421-23 ne sont pas applicables : 

1° Aux terrains de camping constitués en société dont les parts ou les droits sociaux donnent
vocation à l'attribution d'un emplacement en propriété ou en jouissance, enregistrée avant la
date  de  publication  du  décret  n°  2011-1214 du 29 septembre  2011 portant  adaptation  des
dispositions du code de l'urbanisme relatives aux terrains de camping et aux parcs résidentiels
de loisirs ; 

2° Aux emplacements de terrains de camping, de villages de vacances classés en hébergement
léger  au  sens  du code du tourisme ou de  dépendances  de maisons  familiales  de  vacances
agréées au sens du code du tourisme ayant fait l'objet d'une cession en pleine propriété ou de la
cession de droits sociaux donnant vocation à son attribution en propriété ou en jouissance avant
la date de publication du décret n° 2011-1214 du 29 septembre 2011 portant adaptation des
dispositions du code de l'urbanisme relatives aux terrains de camping et aux parcs résidentiels
de loisirs ; 

3°  Jusqu'au  terme  du  contrat,  aux  emplacements  de  terrains  de  camping,  de  villages  de
vacances classés en hébergement léger au sens du code du tourisme ou de dépendances de
maisons familiales de vacances agréées au sens du code du tourisme ayant fait l'objet d'une
location d'une durée supérieure à deux ans avant la date de publication du décret n° 2011-1214



du 29 septembre 2011 portant adaptation des dispositions du code de l'urbanisme relatives aux
terrains de camping et aux parcs résidentiels de loisirs.

Article R421-23-2

Par exception au g de l'article R. 421-23, une déclaration préalable n'est pas requise pour les
coupes et abattages : 

1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois
morts ;  ;  

2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 

3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L.
312-2 et L. 312-3 du code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément
aux articles L. 124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un
adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'article L. 124-2 de
ce code ; 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté
préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et
suivants du code forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 113-2 vaut
déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article.

Article R421-24

Dans  le  périmètre  des  sites  patrimoniaux  remarquables  et  les  abords  des  monuments
historiques, les travaux, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires, ayant
pour  effet  de  modifier  l'aménagement  des  espaces  non bâtis  autour  d'un  bâtiment  existant
doivent être précédés d'une déclaration préalable.

Article R421-25

Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables, les abords des monuments historiques,
les sites classés ou en instance de classement et les réserves naturelles, l'installation de mobilier
urbain ou d'œuvres d'art, les modifications des voies ou espaces publics et les plantations qui
sont effectuées sur ces voies ou espaces, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations
ordinaires et des travaux imposés par les réglementations applicables en matière de sécurité,
doivent également être précédées d'une déclaration préalable.

NOTA  :  
Décret n° 2014-253 du 27 février 2014 article 9 : Les présentes dispositions sont applicables aux demandes d'autorisation
déposées à compter du 1er avril 2014.

Article R423-1

Les demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et les déclarations préalables
sont adressées par pli recommandé avec demande d'avis de réception ou déposées à la mairie
de la commune dans laquelle les travaux sont envisagés :

a) Soit par le ou les propriétaires du ou des terrains, leur mandataire ou par une ou plusieurs
personnes attestant être autorisées par eux à exécuter les travaux ;

b) Soit, en cas d'indivision, par un ou plusieurs co-indivisaires ou leur mandataire ;

c) Soit par une personne ayant qualité pour bénéficier de l'expropriation pour cause d'utilité
publique.



Article R423-2

La demande ou la déclaration et le dossier qui l'accompagne sont établis : 

a) En deux exemplaires pour les déclarations préalables ; 

b)  En  quatre  exemplaires  pour  les  demandes  de  permis  de  construire,  d'aménager  ou  de
démolir. 

Un exemplaire supplémentaire du dossier doit être fourni lorsque les travaux sont soumis à
l'autorisation du ministre de la défense ou du ministre chargé des sites ou lorsque la décision
est subordonnée à l'avis ou à l'accord de l'autorité compétente dans le domaine de l'architecture
et du patrimoine ou de l'architecte des Bâtiments de France. 

Un exemplaire supplémentaire du dossier doit être fourni lorsqu'une dérogation est sollicitée en
application de l'article L. 151-29-1 ou du dernier alinéa de l'article L. 152-6. 

Deux exemplaires supplémentaires du dossier doivent être fournis lorsque le projet est situé
dans  le  coeur  d'un  parc  national  délimité  en  application  de  l'article  L.  331-2  du  code  de
l'environnement. 

Un exemplaire supplémentaire du dossier doit être fourni lorsqu'une demande de dérogation
prévue à l'article L. 111-4-1 du code de la construction et de l'habitation est jointe à la demande
de permis. 

Deux exemplaires supplémentaires du dossier, dont un sur support dématérialisé, doivent être
fournis lorsque le projet relève de l'article L. 752-1 du code de commerce. 

Les arrêtés prévus par les articles R. 434-1, R. 444-1 et R. 453-1 peuvent prévoir que certaines
pièces doivent être en outre fournies en un nombre plus important d'exemplaires.

NOTA  :  
Conformément à l'article 2 du décret n° 2017-254 du 27 février 2017, les dispositions du présent article, dans leur rédaction
résultant de l'article 1er du même décret, s'appliquent aux demandes d'autorisation de construire déposées à compter de l'entrée
en vigueur du décret mentionné au dernier alinéa de l'article L. 611-2 du code du patrimoine. 

Article R424-15

Mention du permis explicite ou tacite ou de la déclaration préalable doit être affichée sur le
terrain, de manière visible de l'extérieur, par les soins de son bénéficiaire, dès la notification de
l'arrêté  ou  dès  la  date  à  laquelle  le  permis  tacite  ou  la  décision  de  non-opposition  à  la
déclaration préalable est acquis et pendant toute la durée du chantier. Cet affichage n'est pas
obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d'arbres situés
en dehors des secteurs urbanisés. 

Cet affichage mentionne également l'obligation, prévue à peine d'irrecevabilité par l'article R.
600-1, de notifier tout recours administratif ou tout recours contentieux à l'auteur de la décision
et au bénéficiaire du permis ou de la décision prise sur la déclaration préalable. 

En outre, dans les huit jours de la délivrance expresse ou tacite du permis ou de la décision de
non-opposition à la  déclaration préalable,  un extrait  du permis  ou de la déclaration,  le  cas
échéant accompagné de la décision explicite de l'autorité administrative mentionnée au II de
l'article L. 632-2 du code du patrimoine , est publié par voie d'affichage à la mairie pendant
deux  mois.  Lorsqu'une  dérogation  ou  une  adaptation  mineure  est  accordée,  l'affichage  en
mairie porte sur l'intégralité de l'arrêté. L'exécution de la formalité d'affichage en mairie fait
l'objet d'une mention au registre chronologique des actes de publication et de notification des
arrêtés du maire prévu à l'article R. 2122-7 du code général des collectivités territoriales. 

La publication par voie d'affichage en mairie prévue au troisième alinéa peut être remplacée
par une publication par voie électronique sur le site internet de la commune. 



Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme règle le contenu et les formes de l'affichage.

NOTA  :  
Conformément au II de l'article 4 du décret n° 2019-617 du 21 juin 2019, sans préjudice des dispositions du VI de l'article 56
de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, ces dispositions sont applicables aux demandes d'autorisation d'urbanisme et aux
déclarations préalables déposées à compter du lendemain de la publication dudit décret.
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